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بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Mesdames et Messieurs,
L’Assemblée nationale est en Session !
Je déclare par conséquent, ouverte sa 2ème Session Ordinaire 2009-2010.

Monsieur le Premier Ministre,


Mesdames et Messieurs les Ministres,


Mesdames et Messieurs les Députés et Chers Collègues,

Honorables et distingués invités,


Mesdames et Messieurs,

Les Sessions Ordinaires du Parlement sont naturellement des occasions privilégiées pour le Gouvernement de rendre compte de sa gestion devant la représentation nationale.

Elles formalisent également les activités de l’Assemblée nationale. 
En effet, c’est au cours de cette session que seront examinées puis adopté entre autres, la loi de règlement définitif du Budget de l’Etat 2008 et la loi de Finances Initiale portant Budget prévisionnel de l’Etat de l’exercice 2010.

Mesdames et Messieurs,
L’ouverture de cette session ordinaire intervient après la disparition tragique des députés Youssouf Dideh Doualeh et Moumin Bahdon Farah, qui a endeuillé l’Assemblée nationale.

Je demande aux membres du Gouvernement, de l’Assemblée nationale et aux invités musulmans de se lever et de réciter la Fatiha en leur mémoire. Les autres invités sont priés d’observer une minute de silence.

 Je vous remercie de votre compassion !
Il y a moins de trois mois encore, ces deux collègues étaient parmi nous. Leur personnalité si singulière, leur amour de la patrie, leur sens du devoir et leur engagement politique nous manqueront beaucoup.
En cet instant solennel, nos pensées vont vers leurs familles respectives, leurs proches ainsi qu’à tous ceux qui ont eu la chance de les connaître et de les apprécier.

Je prie le Tout Miséricordieux de leur accorder Son pardon et d’avoir piété de leurs âmes. Amin !
La disparition de nos deux regrettés collègues, ouvre la voie à leur succession, problème qui ne se posait pas dans le passé. 
En effet, conformément aux dispositions de la loi                                         n° 12/AN/07/5ème L du 7 janvier 2008, leur remplacement nécessite  l’organisation d’élections partielles à Ali-Sabieh et à Djibouti.

À cet égard, j’attire l’attention du Gouvernement sur la difficulté d’une telle entreprise. Dans la situation actuelle, à Djibouti par exemple, il faudra convoquer tout le collège électoral de Djibouti-ville et de Balbala pour l’élection d’un seul Député. Il en est de même pour Ali-Sabieh où toutes les localités de la région sont concernées.

Il faudra pour le cas présent, organiser deux élections partielles à Djibouti et à Ali-Sabieh, après le délai réglementaire de quatre mois et dix jours.
Ne serait-il pas nécessaire, dans cette situation de redéfinir les circonscriptions dont sont issus les Députés, afin de faciliter la tenue des élections partielles, dans l’avenir.
Si une réforme sur le découpage des circonscriptions actuelles est entreprise, seuls les électeurs de la circonscription établie seraient uniquement concernés par ce genre d’élections.
Pour sa part, le Parlement apportera sa contribution à cette réflexion et appuiera éventuellement l’initiative du Gouvernement qui va dans le sens d’une simplification administrative des circonscriptions.
Honorables Députés

Mesdames et Messieurs,

La destruction de la salle de conférence de 250 places expliquent la tenue de cette séance solennelle dans cette grande salle. 
Nous remercions au passage le Directeur du Palais du Peuple pour avoir eu l’amabilité de la mettre à notre disposition en y installant cette cloison rudimentaire pour réduire sa dimension.
Après l’incendie qui a partiellement détruit les locaux du Palais du peuple, en particulier la salle des conférences de 250 places,  l’Assemblée nationale ne dispose plus d’une salle pour tenir convenablement ses séances publiques.
La destruction de cette salle constitue une perte et un manque à gagner conséquents pour la Direction du Palais du Peuple, car elle abritait les principales manifestations politiques et culturelles (séminaires, ateliers, colloques, conférences etc), les séances plénières du Parlement ainsi que les audiences de la Cour Suprême.
Tandis que cette grande salle de 800 places ou la salle des banquets, s’accommode mal avec le cadre formel qu’exige les séances publiques du Parlement.

Cette situation m’amène à parler de l’état d’avancement des travaux de l’Assemblée nationale actuellement en construction. 
Malgré le retard conséquent dans l’exécution de certaines phases du projet, les travaux se poursuivent tant bien que mal.

Avec la fin des travaux prévue en Avril 2010, le nouvel édifice du Parlement nous permettra peut-être de travailler dans un cadre plus agréable.

Honorables et distingués invités,

Mesdames et Messieurs,
La crise économique qui avait plongé les économies occidentales dans la récession, a relativement épargné notre pays, grâce notamment aux investissements directs étrangers.

D’une année à l’autre, Djibouti confirme ses prévisions de croissance malgré la morosité de la conjoncture régionale et internationale.

Après la stabilité retrouvée dans les cours mondiaux du pétrole, le phénomène d’inflation importée que nous avions connu l’année précédente, a cédé la place à une déflation entrainant un retour à la normale des prix des denrées alimentaires de base.

L’essor du secteur bancaire reflète l’embellie économique que connaît notre pays, en témoigne l’ouverture constante de nouveaux établissements. La création de petites et moyennes entreprises opérant dans le transport et de la logistique confirme l’amorce du secteur privé qui était autrefois presque inexistant.


Malgré le potentiel que représente son importante population jeune, sa position géostratégique et ses nombreux atouts, la Corne de l’Afrique n’échappe pas à son destin. 
Convoitée par les grandes puissances et en proie à des conflits chroniques et une insécurité permanente, notre région   continue d’être déchirée par la violence et l’instabilité.

EN ÉRYTHRÉE,

Loin d’avoir normalisé ses rapports avec ses voisins, l’Erythrée s’obstine honteusement dans son mépris des règles du droit international. Non content d’opprimer son propre peuple et d’entraver ses aspirations de liberté, le régime érythréen semble prendre nos activités diplomatiques et nos tentatives de résolution pacifique de ce conflit pour un aveu de faiblesse.

Qu’on ne s’y méprenne pas : l’intégrité de notre territoire n’est pas négociable et Djibouti usera de son droit légitime ainsi que tous les moyens nécessaires pour lever toutes les menaces contre sa souveraineté !


Le temps est venu désormais pour la communauté internationale de prendre ses responsabilités et de donner un sens à ses injonctions.

EN SOMALIE,

Après l’espoir suscité suite à l’élargissement du Parlement, l’élection d’un nouveau Président et la formation d’un Gouvernement d’union nationale, la Somalie est en train de jouer plus que jamais son avenir. 


La guerre civile autrefois attisée par la lutte des clans  pour le contrôle du pouvoir, a cédé la place à un fanatisme idéologique d’une rare violence.


Les pires atrocités sont commises au nom de la religion ou sous le prétexte fallacieux de libérer la Somalie du joug des forces d’occupation étrangères. Les forces de maintien de la paix et les acteurs des organisations humanitaires sont pris en otage s’ils ne sont pas systématiquement assassinés. 

Des fidèles innocents sont tués dans leur prière ou à la sortie des mosquées. Les populations civiles paient sans cesse le lourd tribut de cette violence aveugle. 

La folie des hommes a conduit à la persécution puis à l’extermination des responsables politiques, des dignitaires religieux, des intellectuels, des journalistes et des acteurs de la société civile.
La prise pour cible des élites du pays, reflète la volonté manifeste des extrémistes de s’opposer à la pacification du pays. Ces terroristes qui sont animés par de sombres desseins, prônent l’anarchie et préfèrent régner par la terreur plutôt que de participer à l’effort collectif de reconstruction de la Somalie. 

Le temps est révolu où l’on se croyait à l’abri des problèmes des Etats voisins. Les problèmes de la Somalie ne sont plus les propres des somaliens, mais également les nôtres, ceux de notre région, du continent africain et d’une manière générale ceux de la communauté internationale. 
Il est de la responsabilité de tous de venir en aide et d’appuyer les efforts engagés par le fragile Gouvernement Fédéral de Transition en vue de pacifier ce pays meurtri. 

Le drame que vivent les populations civiles qui fuient les combats fait de la crise somalienne, un conflit latent qui ne semble pas avoir de fin. L’afflux de réfugiés dans les pays limitrophes, leur exil souvent au péril de leur vie,  la tragédie humanitaire, l’insécurité maritime et le risque de contagion terroriste dans la région sont des problèmes fatidiques qui nécessitent des solutions urgentes de la communauté internationale.

Intégration régionale : 

Mesdames et Messieurs,


Dans notre monde globalisé, la tendance est à la constitution et  à l’intégration dans de grands ensembles régionaux pour mieux peser sur l’échiquier international.


En unissant leur destin, les pays développés ont mis en place des institutions solides et ont ainsi éloigné définitivement le spectre de la guerre sur leur continent.

En réalité, la guerre détruit tous les efforts de développement entrepris car il ne saurait y avoir de développement durable sans une paix durable.

Dans notre région, les institutions à vocation régionale ne manquent pas, mais l’efficacité de leurs actions s’avère limitée en raison de l’absence de convergence de vues et les intérêts antagonistes des dirigeants.  


Les instruments mis en place comme l’union douanière, la libre circulation des biens, des capitaux et des personnes sont voués a l’échec sans une réelle prise de conscience des enjeux sous jacents.

Une intégration régionale réussie repose sur l’abandon des particularismes et la poursuite de l’intérêt général au profit du plus grand nombre des citoyens. 
Le succès de cette initiative suppose l’adoption d’une politique volontariste axée sur la coopération entre les Etats membres ainsi que la nécessité d’avoir une vision et une stratégie communes quant aux actions à entreprendre.
Les Chefs d’Etat et de Gouvernement de la région ont tout à  y gagner  à traduire leurs engagements en actes.
Ce n’est que de cette manière que notre région connaitra un développement soutenu,  harmonieux, reposant sur des sources diversifiées et respectueux de l’environnement. 

Je vous remercie de votre attention.
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